
 

 

Avis  

  

Veuillez prendre note que le 
présent règlement est une 
codification administrative et 
n’a aucune sanction 
officielle.  Pour interpréter et 
appliquer les lois et 
règlements, on doit se 
reporter aux textes officiels.  

  

Le lecteur est par la 
présente avisé que toute 
erreur ou omission qui 
pourrait être relevée dans le 
texte ci-après n’a pas pour 
effet de diminuer le 
caractère exécutoire des 
règlements et amendements 
cités, tels que sanctionnés 
dans leur version originale. 

 

 

 

 

 

 






























































